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da Canada aeeord* l'aid* atlpiiM* au priaan-
tel dan* riatntioB (onnalla d'meourastr 1*
iéTeloppement du cemnMrc* au «Canada «t la
transport des BMrehandlaM par rotas eanadtan-
sfi. La eompagnl* aeotpto l'aide & cm condi-
tions et convient qne tout le fret pria sur la
ligne du chemin de fer ou ses embrancbeoienta,
lorsque l'expéditeur ne désignera pas spéciale-
ment une autre route, sera, s'il est ft destination
d'endroits du Canada, transporté par le terri-
toire canadien ou entre les ports Intérieurs du
Canada, et que le tarit d'entier parcours «ur les
marchandises destinées A l'exportation, du point
d'origine au point de destination, ne sera en
aucun temps plus élsTé par la Toie de* ports
canadiens que par celle des ports des Btats-
Unls, et que toutes les marchandises, lorsque
l'expéditeur ne désignera pas spécialement une
autre route, . seront transportées aux ports de
mer du Canada.
Article iS. La compagnie eonv'ent de plus que

d.int toute alfalre tombant dans ses attributions
elle n'encouragera ni ne conseillera, directe-
ment ou indirectement le transport de ce fret
par d'autre* routes que celles prérues plus haut,
mais que, sous tous rapports, elle fera de bonne
foi tout ce qu'elle pourra pour remplir les oon-
ditioD* auxquetles l'aide publique lui est ao-
oordée. saToIr : pour déTolopper le commerce
par les Toies canadiennes et par les ports de
mer du Canada.

Or, ponr démontrer qa'U ne s'agit pas Ici

d'nne condition purement lllnsolre, mala
d'une condition que nous entendons bel et
bien faire respecter. J'attirerai l'attention de
In Cbnmbre snr une autre stipulation du
contrat où nous Imposons ft la Compagnie
l'obligation de fournir aux deux extrémités
de la ligne, sur l'Atlantique et le Pacifique,
«usai bien que sur le Saint-Laurent, tous les
navires nécessaires au commerce.

La compagnie s'arrangera de manière II four-
nir des raccordements sur l'océan Atlantique
et l'océan P<:clfique au moyen de navires
qu'elle achètera ou affrétera et qui devront être
ufllaants ooua le rapport du tonnage ot du
nombre de départi, ponr pouvoir le charger du
transport du fret tout entier, ft l'aller et au
retour, ft tels pccs de mer du Canada sur ladite
ligne de chem'.o de ter ou sur la ligne du che-
min de ter l'Intercelonlal, selon qu'il sera con-
venu de temps à autre, et ta compagnie ne dé-
tournera pas ou, autant qu'elle le pourra léga-
lement, empêchera qu'on détourne vers les ports
de mer en dehors du Canada, aucun fret qu'elle
pourrait légitimement contrôler, sous prétexte
qu'il n'r a pas as«es de navires pour transporter
ce fret des ou à destination des ports de mer
du Canada.

L'honorable député de Comwall et Stor-

mont (M. Prlngle) ne manquera pas. J'en

snls sflr, de faire bon accueil & cette stipula-

tion qui oblige la compagnie d'acheter ton-

tes ses fournitures nu Cauncbi.
J'appellerai maintenant l'attention de In

Chambre sur la dernière des stipulations que
Je m'étais proposé* de lui signaler aujour-
d'hui. La voici :

La compagnie sera tenue de dépoter entre les

maina du gouvernement, dans les trente Jours
qui •olvront ta date de la aanotlon 4e l'acte oon-
firantif du préittttt eoat/at et de l'ACte eoostltu- I

aat « oorpoiwUoa U eoapncafia el-Après dést-
gaés, cinq mlUions ds dollars en «rgeiM «n an
valeurs admises d« l'Btat, on parti» an argent
et parti» «n taUas valeurs, an chois d» la eom-
pagnl», A titr» d» garanUeb ponr assurer la
eenstraetloa d» la div4aion «mest «t le premier
équipement 4» tout» la vol» ferré» ainsi qu'il
y est pourvu par 1» présent eontft,

C0NTIU8TX AVEC LK OHKMIX DK R* OANA-

IHEN DU PAOïnqUE.

Tels sont, M. l'Orateur, lea points sail-

lanta du contrat que nous avons passé avec
la Compagnie du Grand Trouc-PaclUque.
Oomparons-en les conditions il celle* qui
furent accordées Si la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacltlqne, ft la
session de 1880-18S1. 11 fut octroyé H la

Compagnie du Pacifique vhigt-cluq milllous
d'acres de terre ; nous n'en donnons pas un
seul acre au Grand Tronc-Pacltlqne. Au
Pacifique on a payé en espèces cinq mil-
lions de dollars, et on s'est en outre de«-
saisl en sa faveur de travaux que le gou-
vernement du Canada avait fait exécuter &
même les deniers du peuple canadien, et
qui, si Je me rappelle bien, avaient coûté
au bas mot 185,000,000. L'aide en espèces
que nous avons accordée an Pacifique a
donc été d'environ 100,000,000, tandis que
l'aide promise et qui, sous l'empire de c*
contrat, «en accordée an Grand Tronc-Pa-
cifique n'excédera pas on n'excédera guère
118,000,000. Par son contrat le Pacifique
était protégé ctmtre toute concurrence pen-
dant vingt ana ; pas de stipulation de cette
nature dans le présent contrat Ici, la con-
currence a le champ libre, et 'le Grand
Tronc-Pacifique devra soutenir la lutte con-
tre tons les concurrents, quels qu'Us soient.
On a soustrait le Pacifique ft l'obligation de
payer les taxes, et le Manltoba et lea Ter-
ritoires du Nord-Ouest en souffrent encore
aujourd'hui. Le Grand Tronc-Paclflque de-
vra pay«r Jusqu'au dernier dollar de ses
taxes : pas d'exemption en sa faveur.
M. l'Orateur, il me semble que dans ces

circonstances J'ai droit d'espérer que la
Chambre rr ifiera avec empressement, avec
Joie, le contrat que J'ai l'honneur de dépo-
ser sur le bureau. Plus que tout autre
pays, peut-être, le Canada s'est Imposé d'im-
menses sacrifices afin de construire des
chemins de fer susceptibles de favoriser
les intérêts du peuple. Ces sacrlticcs, il a
fallu les faire & cause de notre situation
géographique. Nous étions voisins d'une
notion puissante qui a depuis longtemps
pris les devants sur nous dans In vole du
progrès, une nation dont les conditions sont
telles que l'Initiative privée peut y entre-
prendre la roBstrnctIon des chemins de fer
sans être ob.igée de soHIclter l'aide du gou-
vernement. Ces sacriflceô, II nous a aussi
fallu les faire A cause de l'immensité de
notre territoire, du peu de densité de notre
population et du devoir impérieux qui nous
incombait de relier entre eux tous les grou-


